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Jean Marc  Stamati  photographe  
Membre actif de la WPJA, association regroupant l’élite internationale du photojournalisme de mariage                       

 

Tarifs et conditions 2012  (valable du 01 janvier au 31 décembre 2012) 

 

Tarification à l’heure 

• 200 € L’heure pour les reportages de 2H à 4h incluant : 
L'heure de reportage + la post-production (retouches, traitements etc.). La galerie Web privée 
contenant toutes les images retravaillées et permettant de commander tirages et agrandissements. 
Le DVD des images en haute résolution, libres de droit de reproduction.  
• 180 € L’heure pour les reportages de 5 H à 12 h incluant : 
L'heure de reportage + la post-production (retouches, traitements etc.). La galerie Web privée 
contenant toutes les images retravaillées et permettant de commander tirages et agrandissements. 
Le DVD des images en haute résolution, libres de droit de reproduction.  

 

Forfaits et packages 

1- Forfait "Budget" : 690 € 
 

Offrez vous une prestation professionnelle à petit budget. 
Le forfait couvre les cérémonies civiles et religieuses, une séance de portraits à proximité du lieu des 

cérémonies et  les photos de groupe. Temps de présence de 3 heures de présence.  
 - DVD de toutes les images en haute résolution et libres de droit. 
- Offert un livre 20X30 de 26 pages et 2 agrandissements 20X30 

 

2- Forfait "Reportage" 8 heures : 1280 € 
 

- 8 heures de présence dont 1 heure offerte permettant de saisir l'ambiance de la journée complète, des 

cérémonies à la soirée ou des préparatifs au cocktail (en fonction de l’heure du mariage). DVD de 
toutes les images du reportage en haute résolution et libres de droit. 

 

Offert : - Le livre photo de 50 pages format 30X30, couverture imprimée sur  papier argentique, 

pelliculée et contrecollée sur carton rigide. Papier vernis.  2 agrandissements format 20X30*  

ou 1 format 30X45* au choix. 30 tirages 13X18* 
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3- Forfait « reportage complet » 12 heures : 1880 € 

 
- Reportage complet type photo journalisme 12 heures environ de présence dont 2 heures offertes, des 

préparatifs de la mariée (habillage) jusqu'à l’ouverture du bal.  DVD de toutes les images du reportage 

en haute résolution et libres de droit. 

 

Offert : - Livre photo de 50 pages format 30X30, couverture imprimée sur  papier argentique, 

pelliculée et contrecollée sur carton rigide. Papier vernis. 

Deux livres de 24 pages pour les parents, format 20X30, 4 tirages de 20X30* ou 2 de 30X45* 

et 30 tirages format 13X18* 

 

 

 

Pour un temps de présence plus important, me consulter.  
 

*Le format des tirages et agrandissements est donné à titre indicatif, il peut varier légèrement en fonction du 

format de l’image et du recadrage (carré, rectangle etc. 

 

Frais de déplacement : 

Gratuit dans un rayon de 40 km autour d’Avignon. Au dessus, un forfait de 5€ par 10 km. 

Pour des déplacements importants, autre région ou étranger, des frais de transports (billet de train ou 

avion) et nuit d’hôtel peuvent être ajoutés en supplément. 

 

 

 

LIVRES DE PRESTIGE « GRAPHISTUDIO »   

Somptueux livre de mariage Graphistudio 

 
Le livre Graphistudio est un véritable livre d’art réalisé en Italie. Il est relié, pourvu d'une couverture 

prestigieuse offrant une finition exemplaire. Réalisé sur papier photo de grande qualité, il garantie 

une durée de vie très importante et se conserve  plusieurs générations.  

Les designers de Graphistudio sont reconnus internationalement, les plus grands photographes du 

monde font appels à eux. 

 

 

Tarifs livres 
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Format 20X30 - 40 pages......................................................................................... 355 € 

Format 20X30 - 50 pages......................................................................................... 400 € 

 

Format 25X35 - 40 pages......................................................................................... 548 €  

Format 25X35 - 50 pages......................................................................................... 602 €  

 

 

Copies des livres pour les parents. 

Copie du livre prestige des mariés, 30% de remise sur le prix du livre.  

 

Set de livres Graphistudio " spécial parents et invités"............................................ 190 € 

Format au choix : couverture épaisse 

1 livre format 20X30 ou 2 livres format 20X15 ou 4 format 10X13.  

Couvertures souples  

8 livres format 10X13, 15 format 6X9 ou 30 format 4X6 

 

 

 

Les options « Graphistudio » : 

- Option laminage : 60 €  - 10 pages supplémentaires 45 €  Valise simili 70 €  Etui cuir 190 €   

Pour toutes options ou choix différents concernant les livres, me contacter pour devis. 
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Bon de commande et réservation 
Jean Marc Stamati, photographe 

 
Je soussigné(e) Mr. _____________________________________________ 

 

et Mlle _____________________________________________ 

 

Demeurant : n° _____ Rue ____________________________________ 

 

CP ___________ Ville ____________________________________ 

 

Tél ______________ / _______________ Mail _____________________________ 

 

Réservons la date du : ____ / ____ / ______ à  J.Marc Stamati pour le reportage de  notre mariage 

 

Nous avons retenu la formule ___________                   d’un montant de ________ euros. 

 

Nous prenons également le ou les options ___________                     d’un montant de ________ euros. 

 

Les coûts de transport et d’hébergement le cas échéant :  Montant  de ________ euros. 

 

Ci-joint les arrhes (30 %) + frais de transport) soit : __________ euros. 

 

Je m’engage à régler le solde avant le début du reportage, soit : __________ euros. 

 

Nous certifions avoir pris connaissance des conditions générales et de les appliquer. 

 

 

 

Fait le ____ / ____ / _______ 

 

Mention manuscrite «Lu et approuvé» et signatures. 

 

 

 

Le futur marié :        La future mariée : 

 

Planning de la journée et détails : 

Lieux des préparatifs __________________________________________Heure 

Cérémonie civile  ____________________________________________  Heure 

Cérémonie religieuse   ________________________________________  Heure 

Cocktail ____________________________________________________Heure 

Soirée _____________________________________________________  Heure 
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Ces conditions générales de vente sont réputées 
connues et approuvées par le client, dès 
acceptation du devis ou réservation. 

1. Conditions particulières 
1.1. Devis et bon de commande 
Toute prestation donnera lieu à l’établissement 
d'un devis gratuit ou de la réservation ci-dessus. 
L'acceptation de celui-ci vaut pour bon de 
commande ferme et définitif. Il correspond à la 
prestation choisie plus les options choisies sur le 
tarif plus les frais de déplacement éventuels ou 
frais d’hôtel si justifié. 
1.2. Modalités de règlement 
Sauf mention contraire expressément stipulée 
dans le devis, le règlement des prestations 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 
- Versement d'un acompte de 30% à la 
réservation et règlement du solde, avant le début 
du reportage. 
- Dans le cas d’un reportage nécessitant un 
déplacement en avion plus hôtel, un acompte 
des frais sera également demandé. 
- Mode de règlement accepté : chèque, espèces, 
Virement ou carte bleue* (* 3% de frais). 
- Le paiement en plusieurs fois est possible au 
dessus de 600 € et dans la limite de 3 fois, le tout 
sans frais ni intérêts d’aucune sorte. 

2. Tarification 
Selon l’article 293 B du CGI, l’entreprise n’est 
Pas soumise à la TVA, l’ensemble des tarifs 
proposés est Net. 

3. Cession des droits d’image 
Toutes les photographies prises sont cédées au 
client pour un usage réservé au cadre familial 
(usage privé) et ne peuvent être utilisées pour un 
usage professionnel par le client. 

 

4. Droit à l’image et droit à la vie privée 
Selon les articles 226-1 à 226-8 du Code civil, 
tout individu jouit d'un droit au respect de sa vie 
privée ainsi que d'un droit à l'image. Les 
photographies restent cependant l’œuvre et la 
propriété du photographe, les mariés en signant 
le devis ou bon de commande autorisent le 
photographe à prendre en photo les personnes 
présentes au mariage. A utiliser ces photos pour 
sa promotion personnelle, book, site Web ou 
concours, sauf indication contraire du client. 
Dans le cadre du reportage de mariage, la 
divulgation d’informations, n’est pas toujours 
constitutive d’une atteinte, sachant qu’un 
mariage est considéré comme une manifestation 
publique ouverte à tous.  

5 Cas de force majeure et résiliation 
Les événements de force majeure, accident, 
panne de matériel ou de véhicule, les conditions 
atmosphériques, les problèmes familiaux graves, 
les grèves et tous désordres sociaux qui 
suspendent les obligations du photographe sans 
mettre fin au contrat et n´engagent pas sa 
responsabilité. 
Ceci est également valable pour le client qui 
pourra à l’amiable être remboursé d’une partie ou 
reporter son rendez-vous sans frais 
supplémentaires. 
Tout report ou résiliation d´un devis en dehors 
des conditions pourra donner lieu à des 
indemnités d´une valeur correspondante à la 
valeur de l’acompte versé. 
Les acomptes versés ne sont plus remboursé 6 
mois avant la date du mariage du fait de 
l’engagement du photographe à bloquer une 
date refusant par la même d’autres clients. 
 
* Exonération de TVA au regard de l’article 293B 
du code général des impôts. 

 

 


